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ARTICLE 2

À l’alinéa 8, substituer aux mots :

« trois cents »

les mots :

« cinquante ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le projet de loi crée une obligation au minimum quadriennale de négociation dédiée aux salarié·e·s 
expérimenté·e·s dans les entreprises d’au moins 300 salarié·e·s ; abaisser ce seuil à 50 permet de 
couvrir un volume plus important d’entreprises et de salariés concernés puisque 6,50 millions de 
salariés travaillent dans des entreprises entre 50 et 199 salariés.

Le seuil de 50 salariés permet par ailleurs de respecter une cohérence en matière de droit social 
puisque les négociations annuelles obligatoires (NAO), instaurées par la loi du 13 novembre 1982 
dite « Loi Auroux », portant sur la rémunération, le temps de travail, les conditions de travail et le 
partage de la valeur ajoutée ainsi que sur l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes 
concernent aujourd’hui les entreprises de plus de 50 salariés. 
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Par ce biais, harmoniser les seuils de négociations obligatoires en entreprise permet aussi de rendre 
les règles plus lisibles pour les employeurs et limite l’empilement de seuils hétérogènes. C’est dans 
cette exigence de simplification que s’inscrit cet amendement du groupe Écologiste et Social.


